
COMITÉ DE PILOTAGE

Site Natura 2000 FR2600974
« Pelouses, forêts et habitats à chauves-souris du sud de la 

vallée de l’Yonne et de ses affluents »

5 décembre 2024, Salle de réunion CCAVM, Avallon

Par Estelle BURLOTTE



Ordre du 
jour
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1. Présentation des résultats de l’étude acoustique autour des 

gîtes à chauves-souris

2. Bilan de l’activité d’animation 2024

3. La dotation aménités rurales, un soutien financier aux 

communes pour la biodiversité

4. Présentation et validation du programme prévisionnel de 

l’animation 2025 – Zoom sur la Charte

5. Questions diverses

Comité de pilotage Natura 2000 Sud Yonne



1.
Présentation des 

résultats de l’étude
« Acoustique 
chiroptères »
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Par Arthur VERNET

Par Arthur VERNET

Comité de pilotage Natura 2000 Sud Yonne

PPT_Chiro_Avallonnais_Copil_Vernet.pdf


2. Bilan des actions 
conduites en 2024 sur le 

site Natura 2000
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2024, année des supports !
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COMMUNICATION
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Signalétique « Action biodiversité » (15 panneaux)

2 kakémonos

Compte Instagram

Site internet

La Lettre 2024



Animations
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COMMUNICATION
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Fête de l’étang de Fontenay-

près-Vézelay

Randonnée découverte de 

la biodiversité des boucles 

de la Cure

CLEA à L’Isle-sur-Serein



Troupeau ovin à Givry

Dix contrats Natura 2000

La cave du Bar Serein
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CONTRATS NATURA 2000

• Conservatoire d’espaces naturels de Bourgogne : entretien des pelouses

sèches

o ENS côte de l’étang à Voutenay-sur-Cure (2020-2024, 3 ha)

o Mont Lignon à Fontenay-près-Vézelay (2020-2025, 0,6 ha)

o Côte de Char à Saint-Moré (2023-2027, 3,2 ha)

o Pelouse au Beustiau à Givry (2023-2027, 13,3ha)

o Rocher du renard à Merry-sur-Yonne (2023-2027, 0,3 ha)

o Cotat Leroy à Arcy-sur-Cure (2023-2027, 0,9 ha)
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• Communes : entretien des pelouses sèches

o Coulanges-la-Vineuse : la Conge (2021-2025, 2 ha)

o Mailly-le-Château : Beauvais (2022-2026, 2,6 ha)

o Brosses : la Louise (2022-2024 + 2025-2026, 7,5 ha)

• Le Bar Serein : Amélioration des conditions d’accueil d’un gîte à petits

rhinolophes
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Neuf pour 20 ha de pelouses sèches

Un pour une colonie de chauves-souris



Zoom sur la restauration du cotat Leroy
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CONTRATS NATURA 2000
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Avant retrait des pins

Après retrait des pins

Chantier



Bat’cave du Bar Serein
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CONTRATS NATURA 2000
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Pâturage pelouse au Beustiau

Restauration pelouse Cotat Leroy

Panneau d’informations sur les contrats



Chantier lutte contre l’Ailante

Contribution directe

L’Isle-sur-Serein
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ACTIONS NON 
CONTRACTUELLES

• Convention d’usage PETR-Bar Serein
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• Journée « lutte contre l’Ailante » à Mailly-le-Château

Partenariat avec le Conservatoire d’espaces naturels et 

le Conservatoire botanique national

• Arrêté préfectoral de protection de Biotope (APPB) : 

réseau des grottes de Saint-Moré
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Mailly-le-Château

• Abris pour la petite faune dans les espaces communaux

o Nichoirs à oiseaux à L’Isle-sur-Serein

o Abris à chauves-souris à Mailly-le-Château

Contribution indirecte

• Maîtrise foncière par le Conservatoire d’espaces

naturels : Acquisition de parcelles à Mailly-la-Ville 

(fleurs Boudin) - 8 ha de pelouses !



05/12/2024

ETUDES ET SUIVIS

• Suivi des papillons de jour des pelouses sèches : Année 2/5

o Pelouses gérées : Coulanges, Mailly-le-C, Brosses 

(pâturage / broyage)

o Pelouses témoin : 2 parcelles à Mailly-le-Château

o Pas de suivi à Givry (problème d’accessibilité)
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Des pelouses sèches calcaires

Des chauves-souris

• AMI efficacité des mesures de gestion : Année 3/5 (Gestion, 

photos, flore)

• Flore patrimoniale (CENB et CBNBP) : Liseron de monts 

Cantabrique, Armoise blanche, Stipe penné. 

• Sites d’hibernation :

o Grottes d’Arcy, cavités de Mailly-la-Ville et de Vincelles

o Réseau de grottes de Mailly-le-Château

• Sites de mise bas :

o Blockhaus de Cravant (100 petits rhinolophes !)

o Grands murins et petits rhinolophes à l’Isle-sur-Serein 

(nouveau gîte)

o Murins à oreilles échancrées à Arcy-sur-Cure

Des forêts

• Diagnostic du potentiel de Biodiversité forestières

o Parcelle privée à Val-de-Mercy (mise en œuvre PSG)

o Parcelle privée à Fontenay-sous –Fouronnes (conseil gestion)

En plus de l’étude acoustique chiroptères



o Copil du site Natura 2000 « Morvan »

o Comité de gestion de la Réserve Naturelle Nationale du 

Bois du Parc

o Ateliers OGS Vézelay

o Mission Interservices de l’Eau et de la Nature

o Comité départemental des aires protégées

o Réunions d’équipe PETR du Pays Avallonnais

o Conférence des Maires

o Mini-club Natura 89 (accueil à Brosses)

o Club opérateur Natura 2000 BFC (terrain pelouse Conge)

o Groupe de travail réseau national et régional 

« communication Natura 2000 »
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LE SITE NATURA 2000

o Mise en œuvre d’un plan simple de gestion

o Travaux d’arasement d’un seuil de moulin

o Curage d’un cours d’eau

o Parcs photovoltaïques

o Réfection d’une ligne haute tension

o SCoT du Grand Auxerrois

o Utilisation carrière de Palotte pour stockage vin

o Dépôts de déchets et gravats (2 sites)
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Consultation pour …

Participation à … 

Une équipe, un réseau

Dans son territoire et son réseau

Le « Mini-club 89 » à Brosses
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BILAN PAR MISSION
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BUDGET 2024
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Animation du Docob – 54 828 €

Etude – 14 000 € AMI – 740 €

Arcy-sur-C – 39 191 €

Givry – 8 563 €

St-Moré– 5 686 €

Brosses – 5 510 €

Bar Serein 4 033 €

Fontenay-près-V – 2 880 €

Merry-sur-Y – 2 509 €

Mailly-le-C – 2 839 €

Coulanges-la-V – 2 140 €

Voutenay – 4 560 €

Budget prévisionnel 

157 950 €

Budget réalisé 

147 479 €
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BUDGET 2024
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Budget prévisionnel 

164 670 €

Budget réalisé 

154 199 €

50 567 € 94 223 € 1 949 € 740 € 

- € 20 000 € 40 000 € 60 000 € 80 000 € 100 000 € 120 000 € 140 000 € 160 000 € 

Région FEADER Commune OFB



3.
La Dotation Aménités 

Rurales
Un soutien pour la Biodiversité
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Vise à soutenir toutes les communes rurales (< 10 000 habitants) dont une partie significative du 

territoire comprend une aire protégée (ou jouxte une aire marine protégée).

ARTICLE L.2335-17 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITIÉS TERRITORIALES

LES CATEGORIES D’AIRES PROTÉGÉES CONCERNÉES

Au titre des aires terrestres : 
Parcs nationaux, arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB) et d’habitat naturel (APPHN), 

réserves naturelles nationales/régionales, réserves nationales de chasse et de faune sauvage, terrains des 

conservatoires, d’espaces naturels, parcs naturels régionaux, sites Natura 2000, sites classés (prise en 

compte à compter du 1er janvier 2025), grands sites disposant d’un projet au titre d’une démarche de 
labellisation grand site de France (prise en compte à compter du 1er janvier 2025).

(Au titre des aires marines)

C’est quoi ?
LA DOTATION AMÉNITÉS RURALES
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Pour faire quoi ?
LA DOTATION AMÉNITÉS RURALES

Il n’y a pas de règle ni obligation concernant l’utilisation de cette aide,

Mais elle représente l’opportunité pour les communes de préserver et valoriser leur 

patrimoine naturel, contribuant ainsi à l’attractivité, au développement et à 

l’identité de leur territoire

Une plaquette nationale est disponible et présente quelques belles actions de communes ayant fait « bon 

usage de leur dotation » :  

• Restauration de mare,

• Création d’un sentier pédagogique, ou signalétique,

• Plantation de haies,

• Aménagement d’une zone biodiversité,

• Animations pour les scolaires,

• Animations nature,

• Création d’un ENS.
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Conditions d’éligibilités
LA DOTATION AMÉNITÉS RURALES
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Budget alloué et répartition Nationale en 2024
LA DOTATION AMÉNITÉS RURALES

Le montant attribué aux communes est attribué selon un savant calcul de pondération (1,5 pour un 
site Natura 2000 et 2 sur les Zones de Protection Forte)
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Pour les communes du site Natura 2000 Sud Yonne
LA DOTATION AMÉNITÉS RURALES

89015 - ARCY-SUR-CURE 4 812,00 € 

89176 - FONTENAY-PRES-VEZELAY 9 016,00 € 

89190 - GIVRY 3 000,00 € 

89204 - ISLE-SUR-SEREIN 5 086,00 € 

89238 - MAILLY-LE-CHATEAU 3 000,00 € 

89424 - TRUCY-SUR-YONNE 3 000,00 € 

89426 - VAL-DE-MERCY 4 233,00 € 

Deux sites Natura + Pnr

Soit 32 147 €

Natura + OGS Vézelay ?
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Des pistes d’actions pour les communes concernées ?
LA DOTATION AMÉNITÉS RURALES

L’Isle-sur-Serein : Abris à chauves-souris et panneau d’information

D’autres idées ?

Pour en savoir plus : consultez la plaquette d’information mission inter-réseaux Natura 2000 et Territoire

https://cloud.avallonnais.fr/s/p5t5K7TxfMsndPw


4. Programme prévisionnel 
d’actions 2025
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o Participation à la vie du réseau

o Suivi des projets de territoire : APPB / APHN, stratégie aires 

protégées, ABC OGS Vézelay, extension site Natura du PnrM…

o Renseignement et information sur l’évaluation des incidences

o Animation du Copil

o Gestion administrative et financière du site

05/12/2024

POURSUITE DES 
ACTIONS EN COURS

o Suivis des contrats en cours (Mailly-le-Château, Coulanges-la-

Vineuse, Givry, Merry-sur-Yonne, Arcy-sur-Cure, Saint-Moré

o Renouvellement des contrats : Brosses (2025-2026) et 

contrats CENB (Voutenay-sur-Cure, Fontenay-près-Vézelay, 

Saint-Moré)

o Fabrication et installation d’abris à chauves-souris à L’Ilse-

sur-Serein
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Gestion contractuelle et non contractuelle Suivis scientifiques

o Alimentation site internet et Instagram

o Signalétique Natura 2000

o La Lettre 2025

o Articles Biodiversité et Natura 2000 dans la newsletter du 

Pays

o Suivis chiroptères

o Suivis papillons des pelouses 

(année 3/5)

o Suivi AMI (année 4/5)

Communication, sensibilisation

Territoire, réseau, gouvernance
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NOUVELLES ACTIONS

o Restauration et entretien de la pelouse communale de 

Précy-le-Sec (vallée Jean Gilles)

o Ilots de sénescence (secteur et porteur à définir)

o Restauration / création de mares (Brosses, Val-de-Mercy ?)
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Nouveaux contrats Natura 2000

Suivis scientifiques

o Evaluation de l’état de conservation 

des pelouses calcicoles – 2ème passage

o Prospection de nouveaux gîtes à 

chiroptères (bâtis et forestiers)

o Analyse des résultats des deux études 

(habitats et acoustique chiroptères) et 

pistes d’actions avec les deux 

territoires concernés (Serein et Arcy)

Projets à consolider / renouveler

Actions non contractuelles

o Révision de la Charte du site Natura 2000 (voir diapos 

suivantes)

o Aménagement de combles d’église en faveur des chiroptères

o Aménagement de la cave de la MES pour l’accueil des 

chiroptères ?

o Chantier lutte contre les espèces envahissantes (Renouée du 

Japon, Ailante)

o Réflexion sur la mise en œuvre d’ORE (Obligation Réelle 

Environnementales) sur des sites à enjeux

o Mise à jour et réédition du Petit Guide ?

o Elaboration d’une « plaquette du site Natura 2000 ?

o Animations (des choix à faire) !

➢ Atelier chauves-souris pour le périscolaire d’Avallon ? (hors site)

➢ Journée « Nature » à Mailly-le-Château (avec autres acteurs) – 

Pour l’association « Les amis de la Nature »

➢ Animation pour l’association « Camp de Cora » à Saint-Moré

➢ Trame noire et pollution lumineuse (en lien avec l’étude)

➢ Sortie « orchidées des pelouses »

Communication, sensibilisation, formation
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Une composante obligatoire du DOCOB
LA CHARTE DU SITE NATURA 2000

Adhésion volontaire non rémunérée qui a pour objectif la conservation des espèces et 
habitats du site Natura 2000 par la reconnaissance des bonnes pratiques.

Elle permet à des acteurs locaux (propriétaires, exploitants, pratiquants d’activités de 

loisirs ou sportives) de faire reconnaître l'adéquation de leur gestion aux préconisations 
du DOCOB. 

Liste d'engagements de deux types :

- les engagements de portée générale (concernant le site dans son ensemble) ; 

- les engagements thématiques, spécifiques aux grands types de milieu ou aux 

activités de loisirs

L’adhésion ouvre droit à des exonérations fiscales (TFNB) et donne accès à certaines aides publiques (garantie de 
gestion durable des forêts, exonération des doits de mutation). Les engagements doivent être contrôlables. 

Engagement à la parcelle cadastrale – durée 5 ans.:
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LA CHARTE DU SITE NATURA 2000
Processus d’adhésion
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Un groupe de travail pour analyser et réviser la Charte ?
LA CHARTE DU SITE NATURA 2000

o Pelouses calcaires 

o Falaises et éboulis

o Milieux forestiers

o Cavités à chauves-souris (hibernation)

o Prairies

o Cultures

o Activités sportives et de loisirs

o Ajouter : trames verte (haies, ripisylve), bleue (cours d’eau) et 

noire (éclairage)

o Ajouter : gîtes à chauves-souris (sites de mise-bas

Une partie présentation générale (site et règlementation)

Engagements et recommandations de portée générales

Engagements par enjeux
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Exemples d’engagements
LA CHARTE DU SITE NATURA 2000
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LA CHARTE DU SITE NATURA 2000

Pour en savoir plus : consultez le dossier sur la charte sur ce lien : https://cloud.avallonnais.fr/s/R7HPFCQkqzWkPMo

Exemples d’engagements

https://cloud.avallonnais.fr/s/R7HPFCQkqzWkPMo


MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION

5 décembre 2024, Salle de réunion CCAVM, Avallon

Par Estelle BURLOTTE
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